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DOSSIER
TABOUNON

Les travailleurs détachés : la grande imposture.

Vous le savez, les 300 000 travailleurs étrangers 
détachés officiellement en France, mais le double 
déguisés... travaillent en France selon des salaires 
français, mais avec des charges sociales de leur pays 
d’origine.
Or, le taux de prélèvement français étant le plus fort 
d’Europe, il s’agit là �G�¶�X�Q���G�X�P�S�L�Q�J���R�I�¿�F�L�H�O.

De quoi parle-t-on ?

De travailleurs plus ou moins qualifiés, envoyés 
par leur entreprise pour une durée, quoiqu’il arrive, 
toujours inférieure à 24 mois (18 mois après révision 
du texte) pour effectuer une sous-traitance. Pour que 
ces travailleurs ne perdent pas leurs droits d’origine, 
ils gardent la sécurité sociale de leur pays initial. 
Il faut dire que les détachements moyens sont 
généralement de l’ordre de 45 à 60 jours.
Cette disposition dépend, comme nous l’avions 
déjà dit, d’un tout petit article 13 du règlement de 
la coordination de la sécurité sociale, qui prévoit 
une dérogation au transfert ordinaire de droits de 
sécurité sociale des gens qui se déplacent.

L’imposture ne devrait donc plus être ! Car, avec les 
moyens modernes numériques, rien ne s’oppose à 
une affiliation immédiate d’un travailleur étranger 
régulier, dès qu’il passe la frontière. 

De plus, que dire de la «mafia» qui, à partir d’un 
pays A, envoie des travailleurs détachés d’un pays B 
travailler dans un pays C, en se payant au passage...

Car de deux choses l’une; soit leur travail est 
inférieur à 3 mois, et, hormis l’accident de travail, 
quelle est la probabilité qu’ils soient malades dans 
le pays d’accueil? 
Soit ils restent plus de 3 mois et ils doivent donc 
bénéficier, au niveau du pays d’accueil, des mêmes 
droits que les nationaux.

Exigeons la fin de cette dérogation mortifère pour 
les emplois français tout particulièrement, qui a 
nécessité une surenchère administrative pour, in fine, 
créer une concurrence imposée et authentiquement 
faussée.

Luttons contre 
le dumping 
des travailleurs 
détachés !
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Félicitations à nos 
alliés italiens!

Avec 37% des voix, l’alliance 
du parti de Matteo SALVINI 

(la Lega) est arrivée en tête 
des élections italiennes. Un véritable 

plébiscite pour son projet et une claque 
pour l’Europe. Nous leur souhaitons tous 

nos voeux de réussite pour gouverner.
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AGENDA

Du 3 au 6 avril 2018
Déplacement au Canada avec la commission Emploi
Du 16 au 19 avril 2018
Séance plénière à Strasbourg
Samedi 21 avril 2018
Journée Écologie autour de l’étang de Berre pour 
évoquer les problèmes de pollution

Congrès de notre mouvement à Prague
Pour une Europe des Nations souveraines

JE SUIS À VOTRE ÉCOUTE
À Bruxelles,
Parlement européen
Bat. Altiero Spinelli 01H152 - 60 Rue Wiertz
B-1047 Bruxelles
À Strasbourg,
Bat. Louise Weiss, T11029
1 Av. du Président Robert Schuman - CS 91024
67070 Strasbourg Cedex

www.joellemelin.fr -       joellemelinFN -       JoelleMelinFN
Mon activité et mon classement : www.mepranking.eu

Le 16 décembre dernier, je participais au congrès de notre 
Mouvement Europe des Nations et des Libertés aux côtés 
de Marine LE PEN et Tomio OKAMURA (président du 
SPD, République Tchèque). C’est parce que nous sommes 
profondément européens que nous sommes contre l’UE de 
Bruxelles. Avec nos alliés, dans toute l’Europe, nous devons 
construire un modèle de coopération pour un meilleur futur !

Déplacement à Lisbonne - Février 2018
Lisbonne : ville de culture et de rayonnement international

Avec mes collègues du groupe ENL, je me suis rendue dans 
la capitale d’une des plus anciennes nations d’Europe du 15 
au 21 février dernier. Le thème de ce déplacement était : 
«Perspectives pour une refonte du projet européen : quelle 
place pour le Portugal ?». La découverte de la vieille ville de 
Lisbonne nous a permis de nous rendre compte à quel point 
cette dernière était attachée à sa culture. Une ville fière de 
ses traditions, mais également tournée vers l’avenir, comme 
en atteste sa périphérie.
Après avoir été reçus dans les locaux du Parlement 
portugais, nous avons pu visiter l’Agence Européenne de 
Sécurité Maritime qui vise à améliorer la sécurité et la sûreté 
maritime, à prévenir et résoudre les problèmes de pollutions. 
Cette agence offre une assistance opérationnelle et une expertise technique aux États membres qui le souhaitent dans ces 
domaines; un rôle d’appui légitime à mes yeux.
Le Portugal a fait le choix d’une Europe de la culture et des traditions avant celui de l’UE de Bruxelles, un exemple 
à suivre !!

MES COMMISSIONS
• Commission de l’emploi et des affaires sociales
• Commission de l’environnement, de la santé 
publique et de la sécurité alimentaire
• Délégation pour les relations des pays avec la 
communauté Andine
• Délégation à l’assemblée parlementaire euro-latino-
américaine

Êtes-vous intéressés pour visiter les locaux du
Parlement européen ?
Nous organisons un voyage totalement pris en charge de 
deux jours à Strasbourg pour découvrir les institutions eu-
ropéennes. Ce voyage aura lieu du 11 au 12 décembre 2018 
au départ de Marseille Saint-Charles.
Infos et réservations : 09 72 63 88 67

nicolas.robine@la.europarl.europa.eu


